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REVUE MILITAIRE
SUISSE
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CONDITIONS IVABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe k 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouilleb fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, k Lausaline.
Pour ce qui concerne la rödaction, s'adrcssor a M. Ferd. Lkcomtk, capitaine d'etat-
major föderal.
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SOMMAIRE. — Reunion d'officiers d'etat-major ä Arau. — Histoire de la

campagne de 1799 en Suisse (mite). — Du fusil Prelat-Burnand. — Ecoles
federales pour 1857. — SUPPLEMENT. Examen comparatif des
nouveaux et des anciens reglements d'exercice pour l'infanterie.

REUNION D'OFFICIERS D'ETAT-MAJOR A ARAU.

Nous sommes en possession des döcisions de cette röunion, et nous
les donnons ci-dessous d'apres le Schweizer-Bote. Malheureusement
les dölibörations qui pourraient öclairer plusieurs points nous
manquent, et nous le regrettons d'autant plus que, malgrö toute la döfö-

rence que nous avons pour le mörite militaire des membres de la
röunion, plusieurs des amöliorations proposöes nous paraissent d'une
nöcessitö fort contestable; quelques-unes möme nous paraissent dö-
sastreuses et d'autres nous sont parfaitement inintelligibles.

Les dölibörations, prösidöes par M. le colonel Schwarz, ont cependant,

dit-on, ötö tres soutenues et ont durö trois jours, savoir les 15,
16 et 17 fövrier. Etaient prösents entr'autres MM. les colonels Ziegler

et Ott, de Zürich; Salis des Grisons; Egloff, de Thurgovie;
Zimmerli ; Fischer; Frey, de Brugg, Frey, d'Aarau; Müller et Schwarz,
d'Argovie; les lieut.-colonels Locher, Suter, Herzog, Kern et Schmidlin;
les majors Wolf et Wydler; les mödecins divisionnaires Diethelm et
Erismann. Voici les rösolutions qui ont ötö adoptöes pour ötre sou-
mises ä l'appröciation du Conseil födöral:

1° Limitation du service militaire ä l'äge de 40 ans, et pour la
cavalerie ä 30 ans.

2° Augmentation de l'effectif de quelques unitös tactiques.
3° Etablissement de compagnies de santö d'aprös ce qui existe en

Autriche.
4° Röduction ä deux des mödecins de bataillon, mais tous deux

montös.
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